
Pas à pas pour candidater à l’appel à projet 

« AUX ARTS LES ENFANTS » 5ème édition – Année scolaire 2024-2025 
 

 

La plateforme ADAGE est l’outil permettant de candidater sur le dispositif. 

 

Les éléments obligatoires tels que : 

- Présentation de la structure/de l’artiste/CV 

- Devis détaillé avec les frais nécessaires à la réalisation (salaires avec coût horaire, charges, déplacements, …) 

seront à envoyer directement à auxartslesenfants@ville-bourges.fr, ainsi que tout autre document complétant la candidature (photos, croquis, dossiers pédagogiques, 

plans, …) 

Etape 1 - Se rendre sur ADAGE via le portail ARENA avec identifiants et mot de passe directeur - ou adjoint si le directeur vous a donné des droits de « rédacteur de 
projets ». (Et non avec l’adresse de l’école).  
Etape 2 - Sur la page d’accueil, chercher l’appel  à projets «AUX ARTS LES ENFANTS» et cliquez sur la touche « OUVERT ».  
Etape 3 - Compléter les rubriques, qui apparaîtront au fur et à mesure de vos validations, comme suit :  
 

mailto:auxartslesenfants@ville-bourges.fr


Partie LE PROJET : 

 
 
 
 
 
 
 

Indiquez le ti tre explicite de votre projet 

Sélectionner le/les domaine(s) dans le volet déroulant.  

Sélectionner le partenaire principal dans le déroulé. 

Si  oui à  la question précédente, retrouvez le nom du collège dans le volet déroulant. 

Si  votre partenaire n’est pas recensé dans le volet « Partenaires », renseignez-le ici. Ajoutez un deuxième partenaire éventuel. 

Indiquez quel serait votre projet en quelques mots 

Pas  de déclinaison 



 
Partie PARTICIPANTS : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Indiquer l ’enseignant responsable du projet 

Indiquer le nom de la CPD selon le domaine artistique dominant choisi. 

Créer les différentes classes qui participeront au dispositif dans votre école. 



 
Partie LE CONTENU DU PROJET : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Partie « INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES » : Essentielles pour anticiper vos besoins éventuels en matériel et personnel. Des autorisations seront nécessaires s’il 
faut intervenir sur le bâti des écoles, notamment. Soyez le plus précis possible. Vous pourrez transmettre des plans, photos, visuels permettant une bonne 
représentation des interventions nécessaires. 

Indiquez précisément la date et le l ieu de la restitution afin de pouvoir 
s ’assurer de la disponibilité du lieu si extérieur à l ’école. 

Indiquez les dates et, si possible, les horaires des interventions de 

l ’artiste.  



 

Indiquez toutes les années si vous avez participé plusieurs fois. 



Partie « BUDGET PREVISIONNEL » : Le budget prévisionnel doit être équilibré. Indiquer le tarif horaire de ou des intervenant(s), avec une ligne budgétaire par 
intervenant. 
 

 
 
 
 

Vous êtes invités à montrer votre investissement financier dans le projet, même symboliquement. 



Partie « Avis de l’IEN de circonscription » : Votre inspecteur/trice devra renseigner son avis avant la fermeture de l’appel à projet.   

 
 
Etape 4 : - Attendre le retour de la commission sur votre projet 
 

 
 
 
Partie « AVIS DE LA COMMISSION DE VALIDATION DES PROJETS » :  
La réponse de la commission sera indiquée tout en bas de votre candidature. 
Vous recevrez un courrier de la mairie de Bourges après la réunion de sélection du 24 avril 2025.  
Les aides accordées seront proposées au conseil municipal du mois de juin 2025 pour validation. 
Les subventions sont ensuite versées par mandat administratif en juillet 2025. 

 
 


